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1 -  INTRODUCTION  
 

Le secteur dô®tude de la ZAC des Antennes, dôune superficie dôenviron 100 ha, dont 24 ha 

urbanisables environ, constitue une partie dôun p¹le dôurbanisation pr®f®rentiel identifi® au 

SCOT et au pl an dôaction du PLH de Chartres M®tropole. 

Compte tenu des objectifs de croissance projet®s au PLH de lôagglom®ration de Chartres en 

cours dô®tude, la commune devrait produire environ 320 logements ¨ lôhorizon 2025, dont une 

partie significative de logement s locatifs sociaux.  

 

Le ma´tre dôouvrage souhaite dôune part obtenir un appui technique dans le cadre du 

d®veloppement du projet et dôautre part acqu®rir une connaissance des enjeux ®cologiques du 

site en vue dôorienter le projet dôexploitation dans un souci de réduction maximale des impacts 

potentiels dudit projet sur le milieu naturel et les espèces présentes.  

 

Le présent document correspond ¨ lô®tude faune - flore - habitats  et au  diagnostic des 

zones humides selon lôanalyse du crit¯re ç sol  »  sur le site dôétude, réalisés par Alise 

Environnement . Le volet chiropt¯res de lô®tude faune- flore - habitats a été réalisé par 

le bureau dô®tudes L®a Dufr°ne.  

 

Cette ®tude est compatible avec la doctrine d®partementale dôEure-et -Loir de juillet 2016 

Éléments de cadrage des ®tudes dôimpacts pour lôapplication de la s®quence ç Éviter, Réduire, 

Compenser  » . Ce document, explicitant les ®l®ments attendus dans les ®tudes dôimpact, 

adapte au contexte eur®lien les lignes directrices nationales du Minist¯re charg® de lô®cologie 

sur la séquence ERC publiées fin 2013.  

 

 

2 -  LOCALISATION DU SITE  CONCERN£ PAR Lô£TUDE 

 

Le site dô®tude se localise sur la commune de Champhol en région Centre  Val de Loire , dans le 

d®partement de lôEure et Loir (28).  

Le p®rim¯tre dô®tude de lôop®ration prend en compte lôensemble des terrains nus issus du 

déclassement des emprises militaires, sur le territoire de la commu ne de Champhol.  

 

La Figure 1 localise lôaire dô®tude ¨ lô®chelle du d®partement. La Figure 2 localise la zone du 

projet sur fond orthophotographie.  

 

Figure 1  : Localisation du site dô®tude ¨ lô®chelle d®partementale 

SITE D ôETUDE  
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Figure 2  : Localisation du périmètre aménagé
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3 -  DESCRIPTION  DES AIRES DôETUDE 

 

Afin de faciliter lôanalyse et lôinterpr®tation des r®sultats des prospections terrain, trois aires  

dô®tude ont été déterminés (cf. Figure 3) dans le cadre de lô®tude faune-flore -habitats :  

 

¶ Le  site dô®tude correspondant au périmètre aménagé du projet. Les inventaires de 

terrain sont effectués dans ce périmètre  ;  

 

¶ Lôaire dô®tude rapproch®e correspondant à la zone tampon de 100 m autour du site 

dô®tude. Lôoccupation du sol y a ®t® d®termin®e ains i que les enjeux potentiels ;  

 

¶ Lôaire dô®tude ®loign®e correspondant à la zone tampon sur un rayon de 2 km autour 

du site  dô®tude (distance permettant dôavoir une bonne prise en compte du patrimoine 

naturel environnement compte tenu de la superficie de la zone dô®tude). La recherche 

des zones dôinventaires et sites prot®g®s (sites Natura 2000, parcs naturels, r®serves 

naturelles,é) a ®t® effectu®e sur ce p®rim¯tre. 
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Figure 3  : Localisation des aires dô®tude



ALISE ð Etude faune -flore -habitats et zones humides dans le cadre de la réalisatio n 

dõ®tudes pr®alables  à la création de la ZAC des Antennes sur la commune de Champhol 

(Eure-et -Loir, 28)   
 

15  

4 -  ANALYSE DOCUMENTAIRE  

4.1 -  Patrimoine naturel existant  

La recherche des zones dôinventaires et de protection a ®t® effectu®e dans un p®rim¯tre de 2 

km autour du site  dô®tude (= aire dô®tude ®loign®e). Elle est ici synth®tis®e sous forme dôun 

tableau récapitulatif.  

 

Tableau 1  : Synthèse du patrimoine naturel  

Type de zonage  Aire dô®tude ®loign®e (2 km autour du site dô®tude)  

Z.N.I.E.F.F. de type 1 ou 2  Non concerné   

Inventaires zones humides (zones à 
dominante humide)  

Présence de zones à dominante humide  

Site inscrit / site classé  

Lôaire dô®tude ®loign®e est concern®e par 5 sites inscrits : «  Jardin sous la 
terrasse de l'ancien évêché », «  Bords de l'Eure, quartier de la Tannerie  », 

« Abords de la porte Guillaume, pont du Bouju et tertre de la Poissonerie  »,  
« Bords de l'Eure, quartier de la Foulerie  » et «  Vallée de l'Eure  ».  

Elle nôest concern®e par aucun site class®. 

Réserve naturelle nationale (RNN)  Non concerné  

Réserve naturelle régionale (RNR)  Non concerné  

Arrêté préfectoral de protection de 
biotope (APPB)  

Non concerné  

Espace Naturel Sensible (ENS)  Non concerné  

Forêt de Protection  Non concerné  

Parc national  Non concerné  

Parc Naturel Régional  Non concerné  

Site dôImportance Communautaire / 
Zone Spéciale de Conservation (SIC 

/ ZSC -  Natura 2000)  
Non  concerné  

Zone de Protection Spéciale (ZPS -  
Natura 2000)  

Non concerné  

Zone d'Importance Communautaire 

pour les Oiseaux (ZICO)  
Non concerné  

Convention de Ramsar  Non concerné  

Réserve de Biosphère  Non concerné  

Forêt relevant du Régime Forestier  Non conc erné  

 

Il apparait au regard des ®l®ments pr®c®dents que le site dô®tude nôest concern® par 

aucune zone prot®g®e ou reconnue sur le plan patrimonial, tant ¨ lô®chelle r®gionale 

et nationale, quô¨ lô®chelle europ®enne. En revanche, lôaire dô®tude ®loign®e est 

concernée par 5 sites inscrits.  

 

De plus, quelques  zones ¨ dominante humide sont pr®sentes dans lôaire dô®tude 

éloig née . 

 

La figure suivante ( Figure 4) synth®tise lôensemble du patrimoine naturel pr®sent dans lôaire 

dô®tude élo ignée . 
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Figure 4  : Localisation du patrimoine naturel
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4.2 -  Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Centre  

Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique a ®t® instaur® par la loi Grenelle 2 dans lôobjectif 

de freiner l a perte de biodiversit® par la reconstitution dôun r®seau ®cologique fonctionnel. Il 

est ®labor® conjointement par la R®gion et lôEtat en association avec un comit® r®gional TVB. 

 

Lôenqu°te publique sur le projet de SRCE sôest d®roul®e du lundi 8 septembre 2014 au lundi 13 

octobre 2014. Conformément ¨ lôarticle L.371-3 du code de lôenvironnement, le projet de SRCE 

a fait lôobjet dôune enqu°te publique sous lôautorit® du Pr®fet de la r®gion Centre, sur tout le 

territoire de la région Centre.  

 

Le dossier est constitué comme suit  :  

 

¶ un diagnostic du territoire régional et une présentation des enjeux relatifs à la 

pr®servation et ¨ la remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle r®gionale, 

avec le plan dôaction strat®gique et les mesures de suivi ;  

 

¶ un atlas cartographique qui comprend une notice dôinterpr®tation des atlas 

cartographiques et les éléments de la trame verte et bleue au 1/100 000 ème  ;  

 

¶ les fascicules par bassins de vie ;  

 

¶ le résumé non technique  ;  

 

¶ le rapport environnemental du SRCE C entre dôavril 2014 ;  

 

¶ la note de synthèse  de la consultation administrative de la consultation des collectivités 

accompagnée du tableau de synthèse des retours de la consultation et copie des avis et 

remarques issus de la consultation conform®ment ¨ lôarticle R 371 -32 du code de 

lôenvironnement. 

 

 

Le SRCE de Centre  a été approuvé par arrêté préfectoral du 16 janvier 2015.  

 

 

La Figure 5  indique que lôaire dô®tude ®largie est localis®e en dehors de zones dites 

«  corri dors écologiques  potentiels ». Par contre, elle est concernée par des 

réservoirs de biodiversité de type «  cours dôeau inscrits au SRCE » et par des zones 

de corridors diffus à préciser localement de type «  milieux humides  ».  
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Figure 5  : Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Centre

Zone dô®tude 
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5 -  MÉTHODOLOGIE UTILISÉ E 

5.1 -  Bibliographie  

Une analyse bibliographique du secteur dô®tude a ®t® entreprise. Cette recherche 

bibliographique a permis de mettre en évidence les espèces déjà rece nsées ou pouvant être 

potentiellement pr®sentes sur lôensemble du secteur dô®tude. 

 

 

5.2 -  Date de prospection  

Huit  sortie s de prospection  ont  été réalisée s (cinq par Alise environnement et trois 

par Léa Dufrêne pour le volet chiroptère) .  Ces sorties ont permis de déterminer les 

habitats et dô®tablir une liste des esp¯ces pr®sentes et potentiellement pr®sentes sur le site 

dô®tude. Les caract®ristiques de chaque habitat et la liste des esp¯ces rencontr®es ont permis 

de d®finir la sensibilit® du site dôun point de vue de la flore et de la faune.  

 

Le tableau suivant présen te les  date s ainsi q ue les conditions météo lors d es passage s. 

 

Tableau 2  : Date s de passage de terrain diagnostic  faune - flore  et zones humides  

Dates de 

passage  
Intervenant s Période  

Conditions 

météo rologiques  
Objectif  

01/12/2016  

Nicolas NOËL  

Claire DUMONT  

Diurne  
2°C, Nébulosité 0/8, vent 

faible  

Inventaire faune - flore -
habitats  

Stéphane 

CADEAU 

Inventaire zones humides 

avec relevés pédologiques  

16/03/2017  
Audrey CENIER  

Claire DUMONT  
Diurne  

15°C, Nébulosité 0/8, vent 
faible à modéré  

Inventaire faune - flore -
habitats  

14/04/2017  
Audrey CENIER  

Claire DUMONT  
Diurne  

8°C, Nébulosité 8/8, vent 
nul  

Inventaire faune - flore -
habitats  

23/05/2017  Nicolas NOËL  Diurne  
20°C, Nébulosité 0/8,  vent 

modéré  
Inventaire faune - flore -

habitats  

26/05/17  Léa Dufrêne  Nocturne  
20°C -14°C, Nébulosité 

0/8, vent nul  
Inventaire chiroptères  

04/07/2017  
Audrey CENIER  

Claire DUMONT  
Diurne  

20 -25°C, Nébulosité 2/8, 
vent nul à faible  

Inventaire faune - flore -
habitats  

23/08/17  Léa Dufrêne  Nocturne  
23°C -18°C, Nébulosité 

0/8, vent faible  
Inventaire chiroptères  

12/10/17  Léa Dufrêne  Diurne  18°C -13°C, vent faible  
Inventaire chiroptères  

(gîtes arboricoles)  
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Une rencontre a ®t® organis®e le 01/12/2016 avec lôassociation Eure - et - Loir - Nature 

suite ¨ la r®alisation dôun Inventaire Communal de la Biodiversit® (IBC) sur la 

commune de Champhol en 2011 -2012. Cette r®union a permis de recueillir lôavis de 

la chargée de missions (Eva Chéramy) sur les enjeux potentiels que présente le site 

du projet.  

 

 

5.3 -  Référentiels utilisés  

5.3.1 -  Habitats  

Lô®valuation de la sensibilit® des habitats sôappuie sur les crit¯res disponibles actuellement :  

 

Ĕ les  habitats et esp¯ces dôint®r°t communautaire inscrits ¨ la Directive 

«  Habitats »  ;  
 

Ĕ DREAL Centre (201 2)  : Guide des espèces et milieux déterminants en région Centre. 

75 p  ;  
 

Ĕ Liste rouge des habitats de la région Centre (2012)  ;  
 

Ĕ les habitats ont été classés suivant la nomenclature EUNIS , les numéros qui 

figurent entre parenthèses sur les cartes ou dans le  texte correspondent aux codes 

EUNIS ( LOUVEL J., GAUDILLAT V., PONCET L. 2013. ï EUNIS, European Nature 

Information System, Syst¯me dôinformation europ®en sur la nature. Classification des 

habitats. Traduction fran­aise. Habitats terrestres et dôeau douce. MNHN-DIREV -SPN, 

MEDDE, Paris, 289 p.).  

 

Remarque  :  

« Au niveau européen, plusieurs référentiels d'habitats ont été élaborés. En 1991 a été publiée 

la typologie CORINE Biotopes. L'objectif était de proposer une classification des habitats 

naturels et semi -naturels présents en Europe de l'Ouest avec une attention particulière portée 

aux habitats à forte valeur patrimoniale. Elle a ensuite été remplacée par la classification des 

habitats du Paléarctique qui étend la typologie CORINE Biotopes à l'ensemble du domaine 

paléarctique. Pour l'Europe, la classification de référence actuelle est EUNIS Habitats, issue en 

grande partie de ces deux typologies.  » (Source  : INPN)  

 

 

5.3.2 -  La flore  

Les esp¯ces floristiques ont ®t® identifi®es ¨ lôaide des livres dôidentification des espèces et  

végétation suivants (appelés «  flores  »)  :  

 

Ĕ DELVOSALLE L. et COLL.  (2012) : -  Nouvelle flore de la Belgique et du Grand -Duché 

du Luxembourg, du Nord de la France et des régions voisines, Sixième édition. 

Editions du Jardin botanique national de Belgique. 1195 p.  ;  
 

Ĕ RAMEAU J.C.  (1989) : -  Flore forestière française, tome 1, plaines et collines. Institut 

pour le Développement Forestier. 1785 p. ;  
 

Ĕ ROTHMALER W.  (2000) : -  Exkursionsflora von Deutschland ï Band 3 ï Spektrum 

Akademischer Verlag Hei delberg. 754 p.  

 

Les crit¯res utilis®s pour ®valuer la valeur floristique globale du site dô®tude sont les suivants :  
 

Ĕ les textes législatifs  avec notamment  :  

-  La liste des esp¯ces v®g®tales prot®g®es sur lôensemble du territoire national 

(Journal Officiel,  1982)  ;  
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-  La liste des espèces végétales protégées en région Centre, complétant la liste 

nationale (Journal Officiel, 1993)  ;  
 

Ĕ les indices de rareté et de menace ainsi que le caractère patrimonial des 

espèces végétales au niveau régional  

 

Les indices de rar eté et les catégories de menace utilisés sont ceux définis par le Conservatoire 

Botanique National du bassin Parisien et de la DREAL Centre -Val de Loire  :  

-  Catalogue de la flore du Centre ȤVal de Loire, version mai 2016 fichiers excel issue 

du Cordier J., D upré R. & Vahrameev P., 2010  

-  Catalogue de la flore sauvage de la région Centre. Symbioses, nouvelle série, 26, 

Novembre 2010 : 36 -84.  

-  Liste rouge des plantes vasculaires de la région Centre (2012).    

 

Les indices de rareté et les catégories de menace s à l ô®chelle d®partementale sont issus de  :  

-  DUPRE R., BOURDIER P., DELAHAYE P., JOLY M., CORDIER J. & MORET J. 2009 ï Atlas de la 

flore sauvage du d®partement dôEure et Loir. Biotope, Mèze (Collection Parthénope)  ; Museum 

national dôHistoire naturelle, Paris, 488 p.  

 

 

5.3.3 -  Faune  

Quatre groupes faunistiques ont été étudiés dans la présente étude  : lôavifaune, 

lôherp®tofaune, lôentomofaune et les mammif¯res. Pour chaque groupe, les arr°t®s pr®sentant 

la liste des espèces protégées aux échelles européenne, nationale et régionale ont été utilisés  :  

V Avifaune  : arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 

lôensemble du territoire ;  

V Amphibiens  et reptiles : Arrêté du 19 nove mbre 2007 fixant les listes des amphibiens 

et des reptiles prot®g®s sur lôensemble du territoire et les modalit®s de leur 

protection  ;  

V Mammifères  :  Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 

prot®g®s sur lôensemble du territoire et les modalit®s de leur protection ;  

V Insectes  : arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur 

lôensemble du territoire et leur modalité de protection.  

 

Les référentiels utilisés pour les statuts régionaux des différents groupes ont été les suivants  :  

V Mammifères  : Liste rouge des mammifères de la région Centre (2012)  

V Avifaune  : Liste rouge des oiseaux nicheurs de la région Centre (2013)  

V Amphibiens  :  Liste rouge des amphibiens de la région Centre (2012)  

V Reptiles  :  Liste rouge des reptiles de la région Centre (2012)  

V Lépidoptères  : Liste rouge des lépidoptères de la région Centre (2007 puis 2013)  

V Orthoptères  : Liste rouge des orthoptères de la région Centre ( 2012)  

V Odonates  : Liste rouge des odonates de la région Centre (2012).  

 

Ces documents ont servi ¨ ®valuer la sensibilit® de lôaire dô®tude vis- à- vis des 

habitats, de la faune et de la flore présents  lors de ce premier passage non exhaustif .  

 

 

 

 

 

 

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arr_t_19_11_07_reptiles_amphibiens_cle53f857.pdf
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arr_t_19_11_07_reptiles_amphibiens_cle53f857.pdf
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arr_t_19_11_07_reptiles_amphibiens_cle53f857.pdf
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Arr_t__MammifSres_23_avril_2007_version_consolidee_cle751ae2.pdf
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Arr_t__MammifSres_23_avril_2007_version_consolidee_cle751ae2.pdf
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5.4 -  Méthodolog ie relative aux inventaires floristiques et aux habitats  

Au pr®alable, une premi¯re analyse du site dô®tude est effectu®e ¨ lôaide des cartes IGN et des 

photographies a®riennes qui nous permettent dô®tablir une premi¯re analyse de la 

configuration du site dô®tude et des milieux en place (pr®sence de cours dôeau, zones bois®es, 

etc.).  

 

Une phase de terrain est ensuite effectu®e sur le secteur dô®tude o½ nous avons produit :  
 

Ĕ un recensement descriptif des habitats naturels , étayé des caractéristiques des 

grou pements végétaux dominants (nature, statut, rapport avec les milieux voisins et 

lôactivit® humaine). Ce recensement est illustr® par une cartographie des habitats 

identifiés ;  
 

Ĕ un inventaire des espèces végétales  pr®sentes par type dôhabitat. Cet inventaire, 

qui se traduit par des relev®s dôesp¯ces, permet dô®valuer lôint®r°t ®cologique et 

patrimonial des esp¯ces (en r®f®rence aux listes dôesp¯ces prot®g®es et en fonction 

de leur rareté).  

 

Remarque  : Le niveau taxonomique retenu est celui de la sous -espèce noté subsp . quand il 

existe.  

 

 

5.4.1 -  Les esp¯ces v®g®tales dôint®r°t patrimonial 

Dans le présent document, sont consid®r®es comme esp¯ces v®g®tales dôint®r°t 

patrimonial , les espèces  végétales  indigènes de statut de rareté au minimum rare 

(soit les espèces  : Ext rêmement rare (RRR), Très rare (RR) et Rare (R)) et/ou de catégorie 

de menace au minimum quasi menacée (soit les espèces  : En danger critique dôextinction 

(CR), En danger dôextinction (EN), Vuln®rable (VU) et Quasi menac®e (NT)). 

 

Pour rappel, les indices de rareté et les catégories de menace utilisés sont ceux définis par le 

Conservatoire Botanique National du bassin Parisien et de la DREAL Centre -Val de Loire  :  

 

¶ Catalogue de la flore du Centre  ȤVal de Loire, version mai 2016 fichiers excel issue du 

Cordier J., Dupré R. & Vahrameev P., 2010  

¶ Catalogue de la flore sauvage de la région Centre. Symbioses, nouvelle série, 26, 

Novembre 2010 : 36 -84.    

¶ Liste rouge des plantes vasculaires de la région Ce ntre (2012).  

 

Les espèces floristiques patrimoniales ont toutes été géolocalisées.  

 

 

5.4.2 -  Les espèces végétales exotiques envahissantes  

Le terme de «  plantes exotiques envahissantes  » -  désormais préféré à celui de «  plantes 

invasives  » -  sôapplique ¨ des plantes exotiques, généralement naturalisées (statut Nat ou Z), 

induisant par leur prolifération dans les milieux naturels ou semi -naturels des changements 

significatifs de composition, de structure ou de fonctionnement des écosystèmes (CORDIER et 

al ., 2010).  

 

Les espèces floristiques exotiques envahissantes ont toutes été géolocalisées et une 

estimation du nombre dôindividus ou surfacique a ®t® r®alis®e. 
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5.5 -  Méthodologie  relative aux inventaires faunistiques  

5.5.1 -  Ornithologie  

Le protocole a été le suivant  :  

 

ü Prospec tion de lôensemble du site sur la base dôun parcours ®chantillon, afin de dresser 

un inventaire semi -quantitatif exhaustif des esp¯ces fr®quentant la zone dô®tude ;  

 

ü 12 points dô®coute repartis de mani¯re pertinente sur lôensemble du site (Figure 6) , afin 

dôavoir une id®e pr®cise de la fr®quence et de la r®partition sur le site des esp¯ces 

nicheuses.  

 

 

Les oiseaux ont ®t® d®termin®s ¨ vue (jumelles) ou ¨ lôoreille. 

 

A chaque point dôobservation, lôensemble des oiseaux vus ou entendus, posés ou en vol, sont 

not®s et repr®sent®s cartographiquement sur une fiche standard. Sur chaque point dô®coute, 

les oiseaux peuvent °tre not®s dans un rayon de 100 m (oiseau discret, chantant faiblementé) 

à plus de 1 kilomètre (oiseaux en vol, oiseaux  chantant fortement).  

 

Entre chaque point, les oiseaux supplémentaires vus ou entendus, en vol ou posés, sont notés.  

 

La liste complète des espèces inventoriées est présente en annexe 2 .  
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Figure 6  : Localisation des points dô®coute avifaunistique  
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5.5.2 -  Mammalogie  

Les mammifères terrestres  ont été no tés lors de  la prospection diurne menée  sur les 

diff®rents milieux pr®sents de lôaire dô®tude. Ils ®taient reconnus ¨ vue ou par le biais de traces 

(empreintes, terriers, f¯cesé).  

 

Concer nant les chauves - souris , les inventaires ont été menés selon deux méthodes 

différentes : la recherche de gîtes de mise bas (bâtis ou arboricoles) et les inventaires 

acoustiques de nuit gr©ce ¨ des d®tecteurs dôultrasons :  

 

 

V Prospection des gîtes estivaux  

 

La recherche des gîtes consiste à prospecter, en journée, un maximum de gîtes 

potentiellement favorables ¨ lôaccueil de chiropt¯res (grottes, ponts, b©tis divers et arbres 

creux). Cela se fait par lôobservation directe des individus ou par la d®couverte de guano, de 

traces dôurine, dôodeurs caract®ristiques ou encore de sons ®mis par les chiropt¯res. Des 

observations en sortie de gîte peuvent également être effectuées pour repérer les colonies de 

reproduction.  

 

Cette prospection à lieu pour les gîtes estiv aux pendant la phase de gestation et mise -bas des 

femelles, soit de juin à août (cf. figure suivante ), le tout en limitant au maximum le 

dérangement et les perturbations.  

 

 

Figure 7  : Cycle biologique simplifié des chiroptères  

 

 

V Caractérisation des habitats  

 

Une visite diurne du secteur dô®tude permet de r®aliser une analyse ®cologique (approche 

habitats) et structurelle (approche paysag¯re) afin dôestimer la fr®quentation du site dô®tude 

par les chiroptères et de raisonner en term e de fonctionnalit®s. Ces prospections, sô®tendent 

généralement sur un rayon de quelques centaines de mètres autour de la zone d'emprise étant 

donn® le fort potentiel de d®placement de ce groupe dôesp¯ces. 

 

 

V Détection des ultrasons  

 

Les chauves -souris sôorientent dans lôespace et d®tectent leurs proies par ®cholocation. Ainsi, 

m°me si certaines esp¯ces sont difficiles ¨ distinguer en vol, il est possible dô®couter leurs 

signaux. Ces espèces peuvent alors être identifiées à distance.  
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La plupart des sons émis  par les Chiropt¯res sont inaudibles pour lôoreille humaine dôo½ la 

n®cessit® de les capter pour les analyser ¨ lôaide dôun mat®riel sp®cifique. Il existe plusieurs 

types dôanalyse de sons et donc plusieurs types de d®tecteurs. 

 

Des sessions dô®coute nocturne sont r®alis®es ¨ lôaide dôun d®tecteur dôultrasons Pettersson 

D240x et enregistr®es en temps r®el. Des points dô®coutes sont effectu®s, consistant ¨ 

écouter, enregistrer puis à déterminer les émissions ultrasonores depuis un point fixe, pendant 

une dur ée donnée. Cette technique permet de déterminer les espèces qui sont en activité de 

chasse en un lieu pr®cis et celles qui, en transit, passent ¨ proximit® du point dô®coute.  

 

Tous les types de milieux potentiellement les plus attractifs pour les chiroptè res (lisière, haies, 

friches) ont été prospectés.  

 

Parallèlement à ces techniques, la pose de détecteurs passifs à enregistrement continu (de 

type SM2BAT) fournie une estimation de la fréquentation de la zone par les chiroptères, 

notamment des flux de tran sit et, dans certains cas, permet une identification spécifique 

complémentaire.  

 

Il est important de rappeler que lôutilisation des d®tecteurs dôultrasons offre des r®sultats qui 

sont à relativiser en fonction des distances de détectabilité et des milieux dans lesquels 

®voluent les diff®rentes esp¯ces concern®es. Par exemple, les probabilit®s de d®tection dôune 

Noctule commune dont les émissions ultrasonores portent à plus de 100 m en milieu ouvert 

sont bien plus fortes que celles dôun Petit Rhinolophe dont les émissions ultrasonores sont 

audibles à 5 m maximum. De même, un Vespertilion de Natterer pourra être détecté à environ 

20 m en milieu ouvert alors quôil ne pourra lô°tre quô¨ moins de 5 m en milieu encombr® 

(feuillage, boisementsé). Enfin, il faut savoir que les Chiroptères font varier la nature et la 

structure de leurs émissions ultrasonores en fonction de la distance par rapport aux obstacles 

et que dans certains cas, ils adoptent des signaux très semblables rendant impossible toute 

discrimination in terspécifique.  

 

Ainsi, deux soirées de prospection ont été programmées dans le cadre de ce 

diagnostic. Elles ont été réalisées le 26 mai et le 23 aout 2017 depuis le crépuscule 

jusquôen milieu de nuit, dans des conditions climatologiques consid®r®es comme 

satisfaisantes pour lôactivit® des chauves- souris (vent nul ou faible, pas de pluie, 

temp®rature sup®rieure ¨ 10ÁC). Le SM2 nôayant pas bien fonctionn® en mai, il a ®t® 

redéposé une seconde nuit le 12 octobre 2017 lors de conditions météo très bonnes 

pour la saison.  

 

Le passage estival, réalisé durant la reproduction, permet de contacter les reproducteurs et les 

estivants sur le site. Lôautre passage, effectu® en p®riode de transit printanier, permet de 

recenser les chauves -souris en période de gestation ai nsi que les espèces migratrices.  

 

 

V Choix des points dô®coute 

 

Les points dô®coutes ont ®t® r®partis sur lôensemble de la zone dô®tude dans les diff®rents 

milieux recens®s sur le site. Ainsi, 6 points dô®coutes ont ®t® effectu®s ¨ chaque saison sur 

lôensemble de la zone dô®tude. Leur dur®e moyenne ®tant de 15 minutes pour chacun dôentre 

eux. Le détecteur à enregistrement passif a été déposé le long de la lisière forestière au nord 

du site en aout 2017.  

 

La figure suivante  permet de localiser les 6 points des  écoutes et le point SM2 (n°7).  

 

 

La liste complète des espèces de mammifères inventoriées est présente en annexe 3.  
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Figure 8  : Localisation des points dô®coutes «  chiroptères  » et du point SM2 dans le site  dô®tude
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5.5.3 -  Herpétologi e  

Une recherche concernant les amphibiens et les reptiles a ®t® effectu®e sur lôensemble du 

site, sous tout ce qui peut leur servir de cache  : pierres, mat®riaux diversé. Les identifications 

ont été réalisées à vue (pontes, larves, adultes, mues) et/ou au chant en périodes diurne.  

 

La liste complète des espèces inventoriées est présente en annexe  4 . 

 

 

5.5.4 -  Entomologie  

Un travail dô®valuation de la qualit® entomologique du milieu (L®pidopt¯res diurnes, 

Orthoptères et Odonates), a été engagé. Les potentialités du site ont été évaluées à partir des 

données recueillies sur le terrain et de la bibliographie. Les prospections se sont déroulées de 

jour. Les groupes dôinsectes choisis pour lô®valuation de la qualit® entomologique de lôaire 

dô®tude constituent de bons indicateurs dans la mesure où ils répondent à plusieurs critères  :  

Ĕ la taxonomie des espèces est relativement stable  ;  

Ĕ lôaut®cologie de la majorit® des esp¯ces est connue ;  

Ĕ les techniques dô®tude et dô®chantillonnage sont fiables et reconductibles avec des 

pr otocoles relativement peu complexes.  

 

Lôinventaire des lépidoptères rhopalocères  sôest fait en parcourant lôensemble du site. Les 

individus ont été capturés temporairement au filet et identifiés à vue.  

 

Lôinventaire des orthoptères  nôa pu °tre r®alis® car la p®riode dôinventaire ne correspond pas 

¨ celle optimale pour lôobservation de ce groupe. 

 

Lôinventaire des odonates nôa pu °tre r®alis® car la p®riode dôinventaire ne correspond pas ¨ 

celle optimale pour lôobservation de ce groupe. 

 

La liste complète d es espèces inventoriées est présente en annexe 5 .  

 

 

 

5.6 -  Méthodologie de définition des enjeux  

A partir des résultats des inventaires faunistiques et florisitiques, il est possible de définir les 

enjeux (niveau de valeur écologique) pour chaque composante éco logique, ceci en fonction des 

statuts de protection légale, des statuts aux échelles régionale, nationale et 

européenne .  

 

Ces enjeux permettent de mettre en évidence la présence de zones sensibles  sur le site du 

projet du point de vue écologique.  

 

Trois c at®gories dôenjeux du site ont été choisies pour cette étude. Chaque catégorie est 

d®termin®e selon des crit¯res dô®valuation (cf. Tableau 3).  
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Tableau 3  : Crit¯res dô®valuation des enjeux du site  

Enjeux (niveaux de valeur 

écologique) du site  
Crit¯res dô®valuation 

Enjeux forts  

 

Pr®sence dôau moins un habitat b®n®ficiant dôun classement europ®en (figurant à l'annexe I de la directive 92/43 CEE dite Directive «  Habitats -

Faune -Flore  »)  en ét at de conservation favorable ;  
 
 

Présence d'au moins une espèce végétale protégée à l'échelle nationale ou régionale ;  

 
 

Présence d'au moins une espèce animale en danger critique (CR) ou en danger (EN) à l'échelle nationale et/ou régionale ;  

 
 

Présence d'a u moins une espèce végétale ou animale figurant à l'annexe II de la directive 92/43 CEE dite Directive «  Habitats  » ;  

 
 

Pr®sence dôau moins une esp¯ce dôoiseaux nicheuse figurant ¨ lôannexe I de la directive 79/409 CEE dite Directive «  Oiseaux  ».  

 

Enjeux modérés  

 

Pr®sence dôau moins un habitat b®n®ficiant dôun classement europ®en (figurant à l'annexe I de la directive 92/43 CEE dite Directive «  Habitats -

Faune -Flore  »)  en état de conservation altéré ;  

 
 

Pr®sence dôau moins un habitat constitu® dôesp¯ces floristiques et/ou faunistique déterminantes de ZNIEFF et/ou patrimoniale mais non protégée 

régionalement  ;  

 
 

Lôhabitat pr®sente un int®r°t ®cologique pour la faune (refuge, nourriture, etc) ;  

 
 

Présence d'au moins une espèce animale vulnérable (VU) ou quasi -menacée (NT) à l'échelle nationale et/ou régionale ;  

 
 

Pr®sence dôau moins une esp¯ce v®g®tale non prot®g®e, allant dôextr°mement rare ¨ rare ;  

 
 

Présence d'au moins une espèce végétale ou animale figurant à l'annexe IV de la directive 92/43 CEE dite Dir ective «  Habitats  » ;  

 
 

Pr®sence dôau moins une esp¯ce dôoiseaux non nicheuse figurant ¨ lôannexe I de la directive 79/409 CEE dite Directive «  Oiseaux  ».  

 

Enjeux faibles  

 

Pr®sence dôhabitats non dôint®r°t communautaire, non prot®g®s, compos® dôesp¯ces floristiques et animales dont le statut de rareté est «  Peu 

commun  » à «  Très commun  ».  

 
 

Présence d'espèces animales communes, parfois protégées (oiseaux et amphibiens notamment) mais non ou peu menacées.  

 

 

 

 

A noter que les zones humides, en fonction du contexte et de leur intérêt fonctionnel, peuvent être également classées en enjeu modéré ou fort (même si elles ne présentent  pas dôesp¯ce ¨ enjeu). 

 

Certaines espèces faunistiques, en fonction de leur utilisation du site (reproduction, chasse, transit, et c. ), peuvent être déclassées de catégorie.  
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5.7 -  Méthodologie relative aux inventaires zones humides  

5.7.1 -  Note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des 

zones humides  

Le Conseil dôEtat du 22 f®vrier 2017 nÁ386325 a consid®r® ç quôune zone humide ne peut être 

caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols 

habituellement inond®s ou gorg®s dôeau et, pendant au moins une partie de lôann®e, de plantes 

hygrophiles. » Il considère en conséquence que les deux critè res pédologique et botanique 

sont, en présence de végétation, «  cumulatifs, (é) contrairement dôailleurs ¨ ce que retient 

lôarr°t® (interminist®riel) du 24 juin 2008 pr®cisant les crit¯res de d®finition des zones humides 

en application des articles L. 214 -7-1 et R. 211 -108 du code de lôenvironnement. è 

  

La note explicite les conséquences de cet arrêt et vise à permettre aux services déconcentrés 

dôappliquer les dispositions l®gales et r®glementaires qui en d®coulent notamment en 

considérant 2 hypothèses  :  

 

-  Cas 1 : en pr®sence dôune v®g®tation spontan®e, une zone humide est caractérisée, 

conform®ment aux dispositions l®gislative et r®glementaire interpr®t®es par lôarr°t pr®cit® du 

Conseil dô£tat, ¨ la fois si les sols pr®sentent les caract®ristiques de telles zones 

(habituellement inond®s ou gorg®s dôeau), et si sont pr®sentes, pendant au moins une partie 

de lôann®e, des plantes hygrophiles. Il convient, pour v®rifier si ce double crit¯re est rempli, de 

se référer aux caractères et méthodes réglementaires mentionnés aux annexes I et II de 

lôarr°t® du 24 juin 2008 ;  

 

-  Cas 2 :  en lôabsence de v®g®tation, li®e ¨ des conditions naturelles (par exemple : certaines 

vasi¯res, etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labour®es, etc.), ou en pr®sence dôune 

végétation dite « non spontanée », une zone humide est caractérisée par le seul critère 

p®dologique, selon les caract¯res et m®thodes r®glementaires mentionn®s ¨ lôannexe I de 

lôarr°t® du 24 juin 2008. 

 

La présente  étude  se classe donc dans le cas n°1.  Lô®tude zones humides se réalise donc 

sur les crit¯res p®dologique et floristique. Lôanalyse du crit¯re ç sol  » a été réalisée 

grâce à des sondages pédologiques au droit du site.  Lôanalyse du crit¯re ç végétation  » 

a quant à elle été réalisée à partir de la  car tographie des habitats selon la typolgie Eunis 

produite dans lô®tude faune-flore -habitats.  

 

 

5.7.2 -  Inventaires pédologiques  

a)  Morphologie des sols de zone humide  

La morphologie des sols de zones humides se base sur lôhydromorphie des sols, ph®nom¯ne 

traduisant la  saturation dôun sol en eau, et ceci de mani¯re plus ou moins prolong®e dans le 

temps. Elle est ®dict®e par lôarr°t® du 1er octobre 2009 qui d®crit la morphologie en trois 

points notés de 1 à 3 et se base sur la classe d'hydromorphie définie par le Groupe dôEtude des 

Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié) :  

 

 « Les sols des zones humides correspondent :  

 

1.  A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui 

provoque lôaccumulation de mati¯res organiques peu ou pas décomposées ; ces sols 

correspondent aux classes dôhydromorphie H du GEPPA modifi® ; 

2.  A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 

profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimèt res 

de profondeur dans le sol ; ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ;  

3.  Aux autres sols caractérisés par :  
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¶ des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le 

sol et se prolongeant ou sôintensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux 

classes V a, b, c et d du GEPPA ;  

¶ ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans 

le sol, se prolongeant ou sôintensifiant en profondeur, et des traits r®ductiques 

apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent 

à la classe IV d du GEPPA. »  

 

Le schéma suivant, issu de la Circulaire du 18 janvier 2010, illustre la typologie des sols 

correspondant à des zones humides ( Figure 9).  

 

 

Figure 9  : Typologie des sols et classes dôhydromorphie 

Source : Circulaire du 18 janvier 2010 ς annexe 4 

 

 

 

Des pr®cisions sont apport®es par lôArr°t® du 1er octobre 2009. Elles sont rapport®es ci-

après  :  

 

-  Lôobservation des traits dôhydromorphie peut °tre r®alis®e toute lôann®e mais la fin de 

lôhiver et le d®but du printemps sont les p®riodes id®ales pour constater sur le terrain la 

r®alit® des exc¯s dôeau.  

-  Chaque sondage p®dologique doit °tre dôune profondeur de lôordre de 1,20 mètre dans 

la mesure du possible.  

-  Le nombre, la répartition et la localisation précise des points dépendent de la taille et de 

lôh®t®rog®n®it® du site, avec 1 point (= 1 sondage) par secteur homog¯ne du point de vue 

des conditions mésologiques (= rel ation milieu -organismes vivants).  

 

 

b)  La délimitation des zones humides  

Lorsquôune zone humide est confirm®e par des sondages de sol, il faut ensuite en d®finir les 

limites spatiales. Pour cela, lôexamen des sondages permet de valider la pr®sence ou lôabsence 

de trace dôhydromorphie. Si les crit¯res pr®sents dans le profil de sol r®pondent aux 

caract®ristiques ®nonc®es dans lôarr°t® du 1er octobre 2009, alors le sol est un sol 

hydromorphe et la zone est incluse dans la zone dite humide, sinon, elle n'est pas considérée 
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comme humide. Il est ainsi possible dôaugmenter la finesse de la d®limitation en r®p®tant ces 

étapes en allant toujours de la zone la plus humide vers la zone non humide .  

La limite de la zone humide correspond à la ligne qui joint les secteurs de sols de type 

hydromorphe (délimitant des secteurs de zones humides) et des secteurs de zones non 

humides comme expliqué par le schéma ci -après.  

 

Sur le terrain, la végétation hygrophile  sert de point de départ aux transects à mener. A 

défaut de végétat ion hygrophile les d®pressions, les rives des plans dôeau ou des cours dôeau 

sont les points de d®part. En lôabsence de point de d®part identifiable, un quadrillage du terrain 

est op®r® jusquô¨ constater des zones humides (d®limit®e selon la m®thode d®crite ci -dessus). 

Par ailleurs, les inventaires effectués à petite échelle peuvent servir de point de départ.  

 

 

 

Figure 10  : Schéma de principe de délimitation des zones humides  

Source : Guide méthodologique « Inventaire et caractérisation des zones humides » du Forum des Marais Atlantiques, novembre 2010 

 

 

A ce principe m®thodologique, sôajoute la prise en compte des ®l®ments du paysage, ¨ savoir 

la topographie, et des ®l®ments dôhydrologie locale qui conduisent souvent ¨ une modification 

des conditions hydrodynamiques du secteur. La circulaire du 18 janvier 2010 précise que «  Le 

contour de la zone humide est tracé au plus près des espaces répondant aux critères relatifs 

aux sols ou à la végétation. Lorsque ces espaces sont identifiés directement à partir de relevés 

de terrain, ce contour sôappuie, selon le contexte g®omorphologique, sur la cote de crue ou le 

niveau de nappe phréatique ou de marée le plus élevé, ou sur la courbe de niveau 

correspondante  ».   

 

 

5.7.3 -  Inventaires floristiques  

La cartographie des habitats selon la typologie Eunis ( Figure 11 ), réalisée dans le cadre de 

lô®tude faune-flore -habitats, a été utilisée afin de déterminer les habitats caractéristiques de 

zones humides présents sur le site. La cor respondance entre les codes Eunis et les codes 

Corine biotopes a été réalisée.  

 

En effet,  « lorsque des données ou cartographies d'habitats selon les typologies CORINE 

biotopes ou Prodrome des végétations de France sont disponibles [é], la lecture de ces c artes 

ou données vise à déterminer si les habitats présents correspondent à un ou des habitats 

caractéristiques de zones humides parmi ceux mentionnés dans la liste de lôarr°t® du 24 juin 

2008  ». 
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6 -  INTERET DES HABITATS ET DE L A FLORE DU SITE DôETUDE  

6.1 -  Cartogr aphie des habitats  

Sur le site dô®tude, les grands types dôhabitats les plus représentatifs correspondent à des  

friches , des fourrés  ou encore des boisements . 

 

Le Tableau 4 synthétise les grands types dôhabitats ob servés sur le s site s dô®tude 

accompagnés de leur code selon la typologie CORINE BIOTOPES, EUNIS et NATURA 2000. La 

figure suivante  présente  les groupements de végétation en place selon la typologie EUNIS.  Au 

total, 13  grands types dôhabitats ont été identi fiés . Dôapr¯s les inventaires réalisés en 

décembre 2016 , aucun habitat  dôint®r°t communautaire nôa ®t® identifi®. Les inventaires 

complémentaires en période optimale permettront dôaffiner ces premiers ®l®ments. 

 

Tableau 4  : Typolo gie des  habitats pr®sents sur le site dô®tude 

Type dôhabitat 
Code Corine 

Biotopes  
Code EUNIS  

Code  
Natura 2000  

Etat de 
conservation  

MILIEUX AQUATIQUES  

Mare s 

-  x 53.1  x 31.8 : 
Roselières x 

Fourrés  

C1.6  x C3.2 x F3.1 : Mare s 
temporaire s x  Formations 

de bord ure à grands 
hélophytes x Fourrés de 

Saules  

-  -  

-  

C1.6  x E2.2 x -  : Mare s 
temporaire s x Prairie de 

fauche x Mosaïque de 
fruticées  

-  -  

MILIEUX FORESTIERS  

Boisement s -  G1.8  : Chênaies  -  -  

MILIEUX PREFORESTIERS  

Fourrés  31.8  : Fourrés  F3.1  : Fourrés  -  -  

Complexes 
dôhabitats 

31.84  x 31.8 : 
Landes à Genêts 

x Fourrés  

F3.14 x F3.1  : Landes à 
Genêt x Fourrés  

-  -  

MILIEUX DE FRICHES  

Friches  -  I1.53  : Friche s -  -  

Complexes 

dôhabitats 

-  
I1.53 x  F3.1 : Friches x 

Fourrés  
-  -  

-  
I1.53 x  F3.131 : Friches x 

Roncie rs  
-  -  

MILIEUX PRAIRIAUX  

Complexes 

dôhabitats 
-  

E2.2 x -  : Prairie de fauche 

x Mosaïque de fruticées  
-  -  

MILIEUX ANTHROPIQUES  

Zones 

anthropiques  
-  

J1.5  : Bâtiments 

abandonnés  
-  -  
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Type dôhabitat 
Code Corine 

Biotopes  
Code EUNIS  

Code  

Natura 2000  

Etat de 

conservation  

-  
J4.1  : Surfaces dures en 

recolonisation  
-  -  

-  J4.2  : Réseaux routie rs  -  -  

-  J2.51  : Clôtures  -  -  
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Figure 11  : Cartographie des habitats selon la typologie EUNIS  
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Les paragraphes suivants d®taillent les habitats recens®s au sein du site dô®tude (ceux 

recens®s dans lôaire dô®tude rapproch®e de 100 m nôayant pas fait lôobjet dôinventaire 

exhaustif).  

 

6.1.1 -  La végétation liée aux milieux aquatiques  

Les milieux aquatiques correspondent à des  

mare s temporaire s  bordées de formations à 

grands hélophytes  et de fourrés de saules  

ou simplement fo rmées sur la p rairie de 

fauche avec la mosaïque de fruticées .  

 

Plusieurs mares temporaires sont observées 

dans la partie est du site. Parmi elles, une est 

de surface plus importante et est colonisée par 

le Saule marsault ( Salix caprea )  et le Scirpe 

des marais  (Eleochari s palustris ) .  

Le Calamagrostide commun ( Calamagrostis 

epigejos ) , la Massette à larges feuilles ( Typha 

latifolia )  et des Joncs ( Juncus sp. ) sont  

également recensé s. 

 

Les autres mares temporaires se forment sur la 

végétation de la prairie de fauche avec la 

m osaïque de fruticées.  

 

 

 

 

Photo 1  : Mare temporaire  x Formation 

à grands hélophytes x Fourrés de saules  

 

6.1.2 -  La végétation liée aux milieux forestiers  

Les milieux forestiers correspondent à des  chênaies .  

 

La strate arborée est  compos ée 

principalement de Chêne pédonculé ( Quercus 

robur ) .  

 

La strate arbustive , plutôt pauvre , se 

compose principalement de Prunellier ( Prunus 

spinosa )  de ronce ( Rubus sp ) et dôErable 

champêtre ( Acer campestris ) .  

 

La strate herbacée est assez pauvre en 

espèce  dans le milieu boisé. E lle se compose 

principalement dôAgrostis stoloniferes  

(Agrostis stolonifera )  et  dôOrtie dioµque 

(Urtica dioica ) .  
  

Photo 2  : Chênaie  

 

 

6.1.3 -  La végétation liée aux milieux préforestiers  

Deux types de milieux préf orestiers ont été recensés  :  

ü des fourrés  ;  

ü des landes à Genêt x fourrés.  

 

Une large bande de fourrés  est située en limite sud -ouest du site dô®tude. Celle-ci se compose 

dôesp¯ces arbustives telles que la Ronce (Rubus sp. ), le Prunellier ( Prunus spinosa ), l e Genêt à 
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balais ( Cytisus scoparius ) ou encore le Rosier des chiens ( Rosa canina ). Le Chêne pédonculé 

(Quercus robur ) est également présent, entre autres.  

Ces fourrés prennent une forme de plus en plu s arbor®e en allant vers lôest formant une un 

boisement  de prunelier en limite sud -est du site.  

 

Au nord -ouest du site, une zone de landes à Genêt en mosaïque avec des fourrés  a été 

recensée. Les espèces dominantes sont donc le Genêt à balais ( Cytisus scoparius ), rattaché à 

la lande, ainsi que le Chêne pédoncu lé ( Quercus robur ), rattaché au fourré. Ce dernier est 

présent de façon ponctuelle au sein de la lande. Une colonisation par des espèces lignieuse 

tend ¨ fermer le milieu, il sôagit de la ronce (Rubus sp ), du Rosier des chiens ( Rosa canina ) ou 

encore du pr unelier ( Prunus spinosa ).  

 

  

Photo 3  : Fourré  

 

 

Photo 4  : Lande à Genêt x Fourré  

 

 

6.1.4 -  La végétation liée aux milieux de friches  

Les milieux de friches sont de trois types  :  

ü les friches  ;  

ü les friches x fourr és ;  

ü les friches  x ronciers.  

 

Les friches  constituent lôhabitat dominant du site. Elles sont compos®es dôAigremoine 

eupatoire ( Agrimonia eupatoria ), de Picride ( Picris sp. ), de Rosier des chiens ( Rosa canina ), de 

Cardère commune ( Dipsacus fullonum ), de Pan ais ( Pastinaca sativa ), de Ronce ( Rubus sp. ), de 

Dactyle aggloméré ( Dactylis glomerata ), de Cirse des champs ( Cirsium arvense ), de Cirse 

commun ( Cirsium vulgare ), de Plantain lancéolé ( Plantago lanceolata ), de Millepertuis perfolié 

(Hypericum perforatum ), dô£pilobe à petites fleurs  (Epilobium parviflorum ) ou encore de 

Petite -centaurée  commune  (Centaurium erythraea ).  

 

Celles -ci sont par endroits retrouvées en mosaïque avec  des fourrés  constitués de Genêt à 

balais ( Cytisus scoparius ), de Chêne pédonculé ( Quer cus robur ) ou encore de Prunellier 

(Prunus spinosa ).  

 

Enfin, des zones plus denses de friches en mosa ïque avec des ronciers  sont également 

recensées.  
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Photo 5  : Friche  

 

Photo 6  : Friche x Fourré  

 

Phot o 7  : Friche x Roncier  

 

6.1.5 -  Les milieux prairiaux  

Les milieux prairiaux recens®s sont dôun seul type : prairie de fauche avec une mosaïque 

de fruticées .  Cet habitat est observé au sud -est du site dô®tude. 
 

Il se compose dôesp¯ces caractéristiques de 

milieux prairiaux telles que le Dactyle 

aggloméré ( Dactylis glomerata ), le 

Fromental élevé ( Arrhenatherum elatius ), le 

Lotier corniculé ( Lotus corniculatus L. subsp. 

corniculatus ), la Petite centaurée commune 

(Centaurium erythraea ), la Poten tille 

rampante ( Potentilla reptans ), le Millepertuis 

perforé ( Hypericum perforatum ), le Cirse 

commun ( Cirsium vulgare ), le Cirse des 

champs ( Cirsium arvense ), lôAigremoine 

eupatoire ( Agrimonia eupatoria ), le Liseron 

des champs ( Convolvulus arvensis ) ou 

encore le Panicaut champêtre ( Eryngium 

campestre ), par exemple. De plus, des 

espèces telles que le Prunellier ( Prunus 

spinosa ), lôAub®pine ¨ un style (Crataegus 

monogyna ) ou  encore le Rosier des chiens 

(Rosa canina ) sont recensées de façon 

ponctuelle et const ituent la mosaïque de 

fruticées.  

  

Photo 8  : Prairie de fauche x fruticée  
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6.1.6 -  Les milieux anthropiques  

Les milieux anthropiques recens®s sur le site dô®tude sont de quatre types :  

ü les bâtiments abandonnés  ;  

ü les surfaces dures en recl onisation  ;  

ü les réseaux routiers  ;  

ü les clôtures.  

 

Les surfaces dures en recolonisation  ainsi que certaines parties des réseaux routiers  sont 

envahies par une végétation  rud®rale telle que lôOrpin acre (Sedum acre ), lôAlch®mille des 

champs ( Aphanes arvensis ), la Potentille rampante ( Potentilla reptans ), lôAchill®e millefeuille 

(Achillea millefolium ) ou encore le Panicaut champêtre ( Eryngium campestre ). La végétation se 

densifie par endroits et des espèces typiques de la friche sont également observées.  

 

 

Photo 9  : Bâtiments abandonnés  

 

Photo 10  : Surface dure en 

recolonisation  

 

Photo 11  : Réseaux routiers  

 

Photo 12  : Clôture  

 

 

Le site dô®tude d®voile des habitats potentiellement sensibles. Ils peuvent en effet 

accueillir des espèces végétales et/ou animales patrimoniales.  

 

En effet , les friches, les prairies, les fourrés , les boisements  ou encore les zones 

humides peuvent être des habitats propices à la r eproduction de nombreux groupes.  

 

Aucun habitat dôint®r°t communautaire nôa cependant ®t® recens®. 
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6.2 -  Espèces floristiques  

6.2.1 -  Données bibliographiques  

La base de données du Conservatoire Botanique National d u Bassin Parisien  présente les 

espèces végétales rec ensées pour une commune donnée.  

 

Ainsi, 275  espèces végétales ont été répertoriées sur la  commune de Champhol .  2 sont des 

esp¯ces prot®g®es ¨ lô®chelle de la r®gion et 1 esp¯ce a un statut défavorable s ur la 

liste rouge floristique du Centre Val de Loire  (cf. Tableau 5).  

 

Tableau 5  : Liste des espèces végétales protégées ou menacées recensées sur la 

commune  de Champhol  

Nom latin  Nom vernaculaire  Protection  
Statut de 

rareté CVL  
Statut de 

menace CVL  

Corydalis solida  Corydale à tubercule plein  PR RR LC 

Thalictrum flavum  Thalictrum flavum  PR R LC 

Galeopsis angustifolia  Galéopsis à feuilles étroites  -  RRR VU 

 
Protection   Statut de rareté  Statut de menace  :  
PR : Protection régionale  R : Ra re  LC : Préoccupation mineure  
 RR : Très rare  VU : Vulnérable  
 RRR : Extrêmement rare   
   

 

 

6.2.2 -  Cortège floristique recensé sur le  site  dô®tude 

Au total , 81  espèces végétales  ont ®t® recens®es sur le site dô®tude. La liste regroupant ces 

espèces, leur stat ut de rareté et leur statut de menace régional est présentée en annexe 1 . 

 

La majorité du cortège est commun voire très commun . Cependant, 6  espèces sont assez 

rares ¨ tr¯s rares dans la r®gion et sont donc dôint®r°t patrimonial ( aucune espèce 

nôest cepend ant menacée ) . Parmi elles, 1 est également protégée d ans la région 

Centre.  

 

 

6.2.3 -  Les esp¯ces v®g®tales dôint®r°t patrimonial 

Sur les 81  espèces végétales recensées sur le site, 6  sont dôint®r°t patrimonial (Figure 12 ) 

dans la région  :  

 

Tableau 6  : Espèces végétales patrimoniales recensées  

NOM LATIN  
NOM 

VERNACULAIRE  

STATUT 
DE 

RARETE 
EN CVL  

MENACE 
CVL   

(cotation 
UICN)  

Protection  

Espèce 
déterminante 
de Z.N.I.E.F.F. 

en CVL  

Anacamptis pyramidalis 
(L.) Rich., 1817  

Orchis pyramidal  R LC 
Protection 
régionale  

Oui  

Calamagrostis epigejos 
(L.) Roth, 1788  

Calamagrostide  
commun  

AR LC -  Non  

Lathyrus nissolia L., 
1753  

Gesse sans vrille  RR LC -  Oui  
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NOM LATIN  
NOM 

VERNACULAIRE  

STATUT 

DE 
RARETE 
EN CVL  

MENACE 

CVL   
(cotation 

UICN)  

Protection  

Espèce 

déterminante 
de Z.N.I.E.F.F. 

en CVL  

Primula elatior (L.) Hill, 
1765  

Primevère élevée  AR LC -  Oui  

Tanacetum vulg are L., 
1753  

Tanaisie commune  AR LC -  Non  

Verbascum thapsus L., 
1753  

Molène bouillon -
blanc  

AR LC -  Non  

 
Légende  :  
 

Statut de rareté  :   Statut de menace  :  
AR = Assez rare   LC = Préoccupation mineure  

R = Rare  
RR = Très rare  

 

 

6  espèce s dôint®r°t patrimonial dont 1 prot®g®e ¨ lô®chelle régionale ont  été 

contactée s sur le site dô®tude. 

 

 

 

Photo 13  : Orchis pyramidal (photo hors 

site)  

 

Photo 14  : Gesse sans vrille (photo hors 

site)  
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